
PURPLE

Peri Urban Regions PLatform Europe
Plate-forme des régions périurbaines européennes

Valoriser le potentiel des régions périurbaines 
 

Pour plus d’informations sur nos activités et nos membres, 
consulter notre site web :

 www.purple-eu.org

Email: info@purple-eu.org

Le réseau PURPLE est ouvert à de nouveaux membres afi n 
de renforcer sa base de connaissances et d’accroître sa 

capacité d’infl uence. Il est ouvert à de nouveaux membres.

Créé en 2004, PURPLE réunit de nombreuses Régions 
et autres collectivités territoriales européennes : 

Catalogne (ES), Dublin (IR), Flandre (BE), agglomération de 
Francfort Rhin-Main (DE), Ile-de-France (FR), Mazovie (PL), 
eurorégion MHAL : Maastricht - Hasselt - Aachen et Liège, 
Province du Limburg (NL-BE-DE), Nord-Pas de Calais (FR), 
Randstad : Hollande septentrionale, Hollande méridionale, 

Utrecht et Flevoland (NL), Rhône-Alpes (FR), 
agglomération de Stockholm (SU), Sud-Est de l’Angleterre (GB), 

West Midlands (GB), Zélande (DK).

PURPLE est également partenaire des réseaux Terres en Villes 
et Arc latin.



Le fonctionnement du réseau 
PURPLE

Un Bureau exécutif – composé de six 
élus issus des Régions membres de 
PURPLE - et une Assemblée générale – 
réunissant les représentants politiques 
de l’ensemble des Régions membres 
- décident des orientations du réseau. 
L’Assemblée générale se réunit deux fois 
par an dans l’une des régions membres 
à l’occasion d’une conférence PURPLE à 
haut niveau. 
Des informations complémentaires sur 
ces événements sont disponibles sur 
notre site Web.
Toutes les régions du réseau PURPLE 
s’impliquent activement dans son 
animation.

Les Régions du réseau PURPLE 
travaillent ensemble afi n d’optimiser les 
avantages résultant de leur proximité 
avec de grandes zones métropolitaines 
mais aussi de réduire les conséquences 
négatives découlant de cette spécifi cité, 
notamment en matière d’environnement 
et de paysage.

Les zones périurbaines constituent 
l’interface entre les 75% de citoyens 
européens vivant en milieu urbain et 
les territoires ruraux à proximité. Ceux-
ci sont de plus en plus valorisés pour 
leurs ressources et produits locaux, leur 
diversité de paysage, leur riche héritage 
culturel ainsi que leur qualité de vie.

Les zones périurbaines sont 
multifonctionnelles, dynamiques 
et constituent des territoires de 
croissance participant à la prospérité 
européenne. Néanmoins, la complexité 
du développement périurbain, combinée 
aux pressions exercées par les centres 
urbains, sont autant de défi s à l’essor 
économique, environnemental et social 
durable de ces territoires.

L’action du réseau PURPLE

Tout en sensibilisant les décideurs 
européens, nationaux et régionaux afi n 
de leur faire prendre conscience de la 
spécifi cité de la dimension périurbaine, 
PURLE s’implique également en faveur 
d’une plus grande cohérence entre les 
fi nancements affectés aux politiques de 
développement rural et régional.

En effet, des politiques spécifi ques 
sont nécessaires afi n de garantir un 
développement équilibré du périurbain 
qui puisse bénéfi cier aux citoyens 
européens résidant en ville  comme à 
ceux travaillant et vivant à proximité.

Plus précisément, PURPLE sollicite la mise 
en place de politiques qui reconnaissent 
le besoin d’une production agricole et 
horticole périurbaine viable qui soit en 
adéquation avec les circuits courts et une 
gestion durable des espaces préservant 
la biodiversité locale et permettant à tous 
d’y accéder et d’en profi ter pleinement.

Enfi n, les régions du réseau PURPLE 
partagent expérience et bonnes 
pratiques entre-elles mais aussi avec 
d’autres régions et réseaux européens 
et développent des partenariats sur des 
projets communautaires.

Les objectifs de PURPLE

•Promouvoir l’adaptation socio-économique 
réussie des zones périurbaines et de leur 
secteur agricole
•Alimenter les processus de décision 
européens en matière de politique régionale 
et de développement rural
•Devenir un interlocuteur privilégié des 
institutions européennes, des élus et des 
acteurs concernés dans l’ensemble de 
l’Union européenne sur toute problématique 
intéressant les territoires périurbains 
d’Europe 
•Agir en tant que plateforme des régions 
périurbaines afi n de mutualiser les 
connaissances et les bonnes pratiques, 
renforcer et multiplier les échanges 
constructifs sur des projets existants mais 
aussi  favoriser de nouvelles initiatives 
transeuropéennes dans ce domaine.


